
 

 

 

Remarques préliminaires – Projets de délibérations 
 

 

 

 

 

 

La publication de la présente farde de projets de délibérations de la séance publique s’inscrit 

dans la dynamique des articles L3221-1 et suivants du CDLD liée à la publicité active de 

l’administration et de la transparence administrative, conformément à l’article 25 du 

Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) du Conseil communal. Nous souhaitons attirer votre 

attention sur le fait que ces projets de délibérations sont des documents provisoires ayant 

vocation à permettre aux membres du Conseil communal d'examiner les décisions soumises à 

leur approbation. Il s’agit donc de projets de décisions, susceptibles d'être modifiés, reportés 

ou retirés et qui n'ont donc pas encore été adoptés par l'Autorité communale. Les décisions 

définitives sont, quant à elles, reprises dans le procès-verbal des réunions du Conseil qui est, 

pour ce qui concerne la partie publique, publié sur le site Internet de la Ville une fois approuvé 

par le Conseil communal. 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 
 

PREPARATIF DU CONSEIL COMMUNAL DU 27 FEVRIER 2025. 
 
 

1. Communications-/ 
 

 
------ 

 
2. Mandataires-Déclaration de politique communale : approbation  

 
L' Art. L1123-27  du code de la démocratie locale et de la décentralisation stipule que « Dans 
les deux mois après la désignation des échevins, le collège soumet au conseil communal 
une déclaration de politique communale couvrant la durée de son mandat et comportant 
au moins les principaux projets politiques ainsi qu'un volet budgétaire reprenant les 
grandes orientations en la matière » 

Le conseil communal est invité à adopter la déclaration de politique générale proposée 
par le Collège communal. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu l'article L1123-27 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) ; 

Considérant que dans les deux mois après la désignation des échevins, le Collège soumet 
au conseil communal une déclaration de politique communale couvrant la durée de son 
mandat et comportant au moins les principaux projets politiques ainsi qu'un volet 
budgétaire reprenant les grandes orientations en la matière ; 

Sur proposition du collège communal ; 

 
DECIDE 
 
Article unique : d'approuver la déclaration de politique communale 2024 - 2030 rédigée 
comme suit :  



 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

------ 
 

3. Police-Utilisation caméras fixes temporaires (A.N P.R.) par la Zone de Police 5316 du 
Tournaisis : décision 

Une demande a été introduite par le Chef de corps de la Police locale du Tournaisis afin 
d'installer des caméras fixes temporaires placées dans des lieux ouverts et accessibles au 
public (A.N.P.R.). Les caméras sont installées sur remorque, le long de la voie publique, à 
des endroits déterminés par leur pertinence face à l'objectif poursuivi et défini par la Zone 
de police.  

Ce type d'installation est soumise au préalable à l'approbation du Conseil communal. En 
cas d'urgence motivée, le Bourgmestre peut donner son autorisation qui sera par la suite 
confirmée par le Conseil communal. 

Il est proposé au Conseil communal de confirmer l'autorisation donnée par Monsieur le 
Bourgmestre pour l'installation de caméras (ANPR) sur remorque, le long de la voie 
publique. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la démocratie Locale et de la décentralisation ; 

Vu l'entrée en vigueur le 25 mai 2018 du Règlement Général européen sur la Protection 
des données ;  
 
Vu la loi du 21 mars 2018 modifiant la loi sur la fonction de police du 5 août 1992, en vue de 
régler l'utilisation de caméras par les services de police, et modifiant la loi du 21 mars 2007 
réglant l'installation et l'utilisation de caméras de surveillance, la loi du 30 novembre 1998 
organique des services de renseignement et de sécurité et la loi du 2 octobre 2017 
réglementant la sécurité privée et particulières, plus particulièrement son article 25/4 ;  
 
Considérant que les articles 25/1 et suivants de la loi sur la fonction des polices règlent 
l'installation et l'utilisation de caméras de manière visible par les services de police ; 

Vu la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des 
traitements de données à caractère personnel ; 

Vu la directive commune MF0-3 des Ministres de la Justice et de l'Intérieur relative à la 
gestion de l'information de police judiciaire et de police administrative du 14 juin 2002 ; 

Considérant la demande introduite par le Chef de corps de la Police locale du Tournaisis 
5316, en date du 05 février 2025 en vue d'obtenir une autorisation de principe pour installer 
et utiliser des caméras fixes temporaires (A.N P. R.) dans un lieu ouvert ; 

Considérant que la demande introduite par le Chef de corps de la Police locale du 
Tournaisis ne concerne que des caméras fixes temporaires placées dans des lieux ouverts 
et accessibles au public (A.N.P.R.) ; 

Considérant que la Police locale du Tournaisis souhaite pouvoir faire usage de caméras 
mobiles A.N.P.R. de manière visible notamment par le biais d'une installation de caméras 
sur remorque, le long de la voie publique, à des endroits déterminés par leur pertinence 
face à l'objectif poursuivi et défini par la Zone de police ;  



 

 

Considérant que les caméras A.N.P.R. sont liées à des bases de données techniques 
prévues par la loi sur la fonction de police ; 

Considérant que, conformément à l 'article 44/11/3 sexies alinéa 1er de la loi sur la fonction 
de police, pour l'exercice des missions de police administrative et de police judiciaire, les 
ministres de l'Intérieur et de la Justice conjointement s'il s'agit de moyens dédiés à la 
réalisation de finalités de police administrative et de police judiciaire, ou chacun 
séparément s'il s'agit de finalités exclusives, créer des banques de données techniques 
telles que visées à l'article 44/2, §3 de la loi sur la fonction de police, dont ils deviennent le 
ou les responsables du traitement ; 

Considérant que conformément à l'article 44/11/3 sexies alinéa 2 de la loi sur la fonction de 
police, pour l'exercice des missions de police administrative et de police judiciaire, le chef 
de corps d'une Police locale peut créer des banques de données techniques telles que 
visées à l 'article 44/2, §3 de la loi sur la fonction de police, dont il devient le responsable du 
traitement ; 

Considérant que conformément à l 'article 44/11/3 septies de la loi sur la fonction de police 
, les missions de police administrative ou de police judiciaire qui justifient le recours à une 
banque de données technique sont les suivantes : 

- l'aide à l'exécution des missions de police judiciaire relatives à la recherche et la poursuite 
des délits et crimes, en ce compris l'exécution des peines ou des mesures limitatives de 
liberté ; 

- aux infractions relatives à la police de circulation routière, en application de l'article 62 de 
la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 
- à la recherche des personnes dont la disparition est inquiétante, lorsqu'il existe des 
présomptions ou indices sérieux que l'intégrité physique de la personne disparue se 
trouve en danger imminent ; 
- l'aide à l'exécution des missions de police administrative pour les catégories de 
personnes visées à l'article 44/5, § 1er., alinéa 1er., 2° à 5° et 7° ; en ce qui concerne l'article 
44/5, §l er., alinéa 1er., 5°, cela ne peut concerner que les catégories de personnes visées 
aux articles 18,19 et 20 de la loi sur la fonction publique ; 
 
Considérant que l 'article 44/11/3 decies §4 de la loi sur la fonction de police détermine 
strictement les modalités selon lesquelles les données recueillies par l'utilisation de 
caméras A.N.P.R., conformément à l 'article 44/11/3 decies § 1er. de la loi sur la fonction de 
police, peuvent être mises en corrélation avec d'autres et ce, dans le respect des finalités 
précitées visées à l'article 44/11/3 septies de la loi sur la fonction de police ; 

Considérant que conformément à l 'article 44/11/3 decies §1 de la loi sur la fonction de 
police, les banques de données techniques créées suite à l'utilisation de caméras 
intelligentes de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation ou de 
systèmes intelligents de reconnaissance automatique de plaques d'immatriculation 
contiennent les données suivantes, si elles apparaissent sur les images des caméras : 

- la date, le moment et l'endroit précis du passage de la plaque d'immatriculation ; 
les caractéristiques du véhicule liées à cette plaque ; 
- une photo de la plaque d'immatriculation à l'avant du véhicule et le cas échéant, à 
l'arrière 
- une photo du véhicule ; 
- le cas échéant, une photo du conducteur et des passagers ; 
- les données de journalisation des traitements ; 
 



 

 

Considérant que cette demande doit tenir compte d'une analyse d'impact et de risques 
au niveau de la protection de la vie privée et au niveau opérationnel, notamment quant 
aux catégories de données à caractère personnel traitées, à la proportionnalité des 
moyens mis en œuvre, aux objectifs opérationnels à atteindre et à la durée de 
conservation des données nécessaires pour atteindre ces objectifs ; 

Considérant que, par l'utilisation de ces caméras, la zone de police souhaite atteindre 
notamment les objectifs suivants : 

- améliorer le rendre-compte de ses interventions à l'égard des autorités de police 
administrative et judiciaire ; 
- augmenter la qualité et étayer les constatations d'infractions en augmentant le 
recours à des constatations matérielles ; 
- augmenter la sécurité objective et subjective de la population ;  
- prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 
- exercer une surveillance préventive ; 
- améliorer la gestion des évènements se déroulant dans l'espace public ;  
- réguler le trafic routier et favoriser la mobilité ; 
- appuyer l'intervention de ses services comme outil d'aide à la gestion et à la prise 
de décision ; 

 

Considérant que la Police locale 5316 du Tournaisis prend appui sur l'analyse d'impact de 
la banque de données nationales A.N.P.R .ainsi que sur la procédure d'autorisation pour 
cette banque de données nationales, dont la responsabilité relève de la police fédérale au 
profit de la police intégrée conformément à la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection 
des personnes physiques à l 'égard des traitements de données à caractère personnel ; 

Considérant que la loi sur la fonction de police détermine le cadre légal d'utilisation, les 
missions et circonstances pour lesquelles ces caméras peuvent être déployées, ainsi que 
les modalités d 'accès et de conservation des données ; 

Considérant que, conformément à l 'article 44/11/3 decies §2 de la loi sur la fonction de 
police, les données à caractère personnel et informations visées à l'article 44/11/3 §1er de la 
loi sur la fonction de police, recueillies par le biais des caméras A.N.P.R. peuvent être 
conservées pour une durée n'excédant pas douze mois à compter de leur enregistrement 
; 

Considérant que, conformément à l'article 44/11/3 decies §3 de la loi sur la fonction de 
police, le traitement des données à caractère personnel et informations recueillies par le 
biais des caméras A.N.P.R. pour des recherches ponctuelles dans le cadre des missions de 
police administrative , dans le respect des finalités visées à l'article 44/11/3 septies de la loi 
sur la fonction de police, est autorisé pendant une période d'un mois à compter de leur 
enregistrement, à condition qu'il soit motivé sur le plan opérationnel et nécessaire pour l 
'exercice d'une mission précise et selon les modalités précisées dans la loi ; 

Considérant que, conformément à l'article 44/11/3 decies §3 de la loi sur la fonction de 
police, le traitement des données à caractère personnel et informations recueillies par le 
biais des caméras A.N.P.R . pour des recherches ponctuelles dans le cadre des missions de 
police judiciaire, dans le respect des finalités visées à l 'article 44/11/3 septies de la loi sur la 
fonction de police, est autorisé pendant toute la période de conservation des données, à 
condition qu'il soit motivé sur le plan opérationnel et nécessaire pour l'exercice d 'une 
mission précise et selon des modalités précisées dans la loi ; 



 

 

Considérant qu'un registre reprenant toutes les utilisations de caméras, est tenu au sein 
du service de police concerné et conservé sous une forme digitale ; 

Considérant que la zone de police du Tournaisis 5316 procèdera à l'enregistrement du 
traitement des données et des finalités dans ce registre de traitement de police intégrée ;  

Considérant que ce registre est mis sur demande à la disposition de l'Organe de contrôle 
de l'Information Policière, des autorités de police administrative et judiciaire et du délégué 
à la protection des données visé à l 'article 144 de la loi du 07 décembre 1998 organisant 
un service de police intégré, structuré à deux niveaux ; 

Considérant que le traitement est soumis à un contrôle externe par le biais de l 'Organe 
de contrôle de l'Information Policière ; 

Considérant que l'autorisation délivrée par le Conseil communal fera l'objet d'une 
information de la population par le biais des canaux de communication de la zone de 
police ainsi que par l'Administration communale ; 

DECIDE 
 
Article 1er : D 'autoriser la Police locale 5316 du Tournaisis à recourir à l'utilisation visible de 
caméras mobiles sur remorque A.N.P.R. moyennant le respect des dispositions légales 
telles que définies dans la loi sur la fonction de police. 

Article 2 : D'autoriser, conformément à l'article 44/11/3 septies de la loi sur la fonction de 
police, les missions de police administrative ou de police judiciaire suivantes qui justifient 
le recours à une banque de données technique par la Police locale du Tournaisis 5316: l'aide 
à l'exécution des missions de police judiciaire relatives : 

• A la recherche et la poursuite des délits et des crimes, en ce compris l'exécution 
des peines ou des mesures limitatives de liberté 

• Aux infractions relatives à la police de circulation routière, en application de 
l'article 62 de la loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière 

• A la recherche des personnes dont la disparition est inquiétante, lorsqu'il existe 
des présomptions ou indices sérieux que l'intégrité physique de la personne 
disparue se trouve en danger imminent 

• L'aide à l'exécution des missions de police administrative pour les catégories de 
personnes visées à l 'article 44/5, 1er., alinéa 1er.,2° à 5° et 7° ; en ce qui concerne 
l'article 44/5 , § 1er., alinéa 1er.5°, cela ne peut concerner que les catégories de 
personnes visées aux articles 18,19 et 20 de la loi sur la fonction de police ; 

Article 3 : D'autoriser la Police locale 5316 du Tournaisis à faire usage de ces caméras 
A.N.P.R. mobiles pour les finalités suivantes : 

•Augmenter la qualité et étayer les constatations d'infractions en augmentant le 
recours à des constatations matérielles ; 

•Prévenir, constater, déceler des infractions ou des incivilités sur la voie publique, ou y 
maintenir l 'ordre public ; 



 

 

•Rechercher les crimes, les délits et les contraventions, en rassembler les preuves, en 
donner connaissance aux autorités compétentes, en saisis, arrêter et mettre à la 
disposition de l'autorité compétente les auteurs, de la manière et dans les formes 
déterminées par la loi ; 

•Transmettre aux autorités compétentes le compte-rendu des missions de police 
administrative et judiciaire ainsi que les renseignements recueillis à cette occasion ; 

•Augmenter la sécurité objective et subjective de la population ; 

•Prévenir les atteintes à la sécurité des personnes et des biens ; 

•Exercer une surveillance préventive ; 

•Améliorer la gestion des événements se déroulant dans l'espace public ; 

•Réguler le trafic routier et favoriser la mobilité ; 

•Appuyer l'intervention de ses services comme outil d 'aide à la gestion et à la prise  

de décision ; 

•Gérer les plaintes dans le cadre judiciaire et/ou administratif, et disciplinaire y afférent 
; 

•Permettre des finalités didactiques et pédagogiques dans le cadre de la formation des 
membres des services de police après anonymisation ; 

Article 4 : D'autoriser la Police locale 5316 du Tournaisis à faire usage de ces caméras 
A.N.P.R. mobiles pour d'autres missions en fonction de l'évolution et du respect du cadre 
légal applicable aux services de police en matière d'utilisation de caméras A.N.P.R. ; 

Article 5 : D'autoriser les modalités d'utilisation suivantes  : 

•L'utilisation visible de caméras mobiles A.N.P.R., à bord de véhicules strippés aux 
couleurs de la police et/ou à bord de véhicules reconnaissables comme moyens de 
transport des services de police et ce, dans le cadre des missions dévolues aux services 
de police conformément au cadre d'emploi strictement défini dans la loi sur la fonction 
de police ; 

•Les délais de conservation maximum prévus dans la loi sur la fonction de police ne 
pourront être dépassés ; 

•Les caméras ne peuvent être utilisées que dans le cadre des finalités enregistrées ; 

•Le raccordement à la banque de données technique nationale et à des banques de 
données techniques locales éventuelles ; 

Article 6 : Que cette autorisation d'utilisation sera portée à la connaissance du Procureur 
du Roi à l 'initiative du Chef de Corps de la Zone de police 5316 du Tournaisis. 

 
------ 



 

 

 
4. Taxes / assurances -Convention sur les établissements de jeux de hasard de classe II : 

décision 
La société Spielothek Belgie SRL  a informé la Commune de son projet de fusion-
absorption de l'établissement de classe II sis Chaussée Montgomery, 61 à 7611 RUMES (La 
Glanerie), et sollicite en conséquence, la modification de la convention du 13 juillet 2009 
comme prévue par la Loi du 7 mai 1999. 

Le Collège communal propose au Conseil de conclure cette convention sur les 
établissements de jeux de hasard classe II avec la société Spielothek Belgie SRL. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant la Loi du 7 mai 1999 sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de 
hasard et la protection des joueurs et plus particulièrement son article 34, lequel stipule : 
« Les établissements de jeux de hasard de classe II  sont des établissements dans lesquels 
sont exploités exclusivement les jeux de hasard autorisés par le Roi. Le nombre total des 
établissements de jeux de hasard de classe II autorisés est limité à 180. L'exploitation d'un 
établissement doit s'effectuer en vertu d'une convention à conclure entre la Commune 
du lieu de l'établissement et l'exploitant. La décision de conclure une telle convention 
relève du Pouvoir discrétionnaire de la Commune. La convention détermine où 
l'établissement de jeux de hasard est établi ainsi que les modalités, jours et heures 
d'ouverture et de fermeture des établissements de jeux de hasard de classe II et qui 
exerce le contrôle de la Commune » ; 

Vu l'arrêté Royal du 22 décembre 2000 relatif au fonctionnement et à l'administration des 
établissements de jeux de hasard de classe II, aux modalités des demandes et à la forme 
de la licence de classe B ; 

Considérant que, par courrier daté du 11 juin 2024, la société Spielothek Belgie SRL  informe 
la Commune de son projet de fusion-absorption de l'établissement de classe II sis 
Chaussée Montgomery, 61 à 7611 RUMES (La Glanerie), et sollicite en conséquence, la 
modification de la convention du 13 juillet 2009  prévue par la Loi précitée ; 

 Vu le projet de modification de la convention établi à cet effet ; 

 
DECIDE 
 

Article unique : De marquer son accord sur la convention à conclure entre les parties à 
savoir la Commune de Rumes et la société SPIELOTHEK BELGIE SRL concernant 
l'exploitation d'un établissement de jeux de classe II sis à 7611 RUMES (La Glanerie), 
Chaussée Montgomery, 61 ainsi rédigée : 

« D'une part, la Commune de RUMES, représentée par Monsieur Michel CASTERMAN, 
Bourgmestre, et  Madame LEMOINE Amandine, Directrice Générale, ayant pour adresse 
administrative : Place, 1 à 7618 RUMES, en exécution d'une délibération du Conseil 
communal du 27-02-2025; 

Ci-après nommée « Commune de Rumes » ; 



 

 

 D'autre part, SPIELOTHEK BELGIE SRL , adresse du siège social Avenue des Croix de 
Guerre 120 à 1120 Bruxelles, ci-après dénommée demandeur. 

 Les deux parties ont convenu ce qui suit : 

 Article 1 : Objet  

La présente convention est conclue en application de l‘article 34, alinéa 3 de la loi du 07 
mai 1999 sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de hasard et la protection des 
joueurs et a pour objet de fixer les modalités, jours et heures d'ouverture des 
établissements de jeux de classe II. 

Article 2 : Situation de l'établissement de jeux de hasard  

La présente convention concerne l'établissement des jeux de hasard de classe II est situé 
à 7611 Rumes (La Glanerie), Chaussée Montgomery, 61 et vise l'exploitation des jeux de 
hasard autorisés par la Loi du 7 mai 1999 et limitativement énumérés par l'Arrêté Royal 
du 22 décembre 2000 établissant la liste des jeux de hasard automatiques dont 
l'exploitation est  autorisée dans les établissements de jeux de hasard de classe II. 

Article 3 : Modalités d'exploitation  

L'exploitant s'engage à exploiter son établissement en parfaite conformité avec les 
dispositions légales et plus particulièrement, il s'interdit : 

•  de connecter deux ou plusieurs appareils entre eux en vue d'octroyer un prix unique 
; 

•  d'autoriser l'accès aux salles de jeux aux personnes de moins de 21 ans ; 

  Il s'oblige à : 

•  mettre à la disposition du public, à un endroit visible, en nombre suffisant pour 
satisfaire à la demande, des dépliants contenant des informations sur la dépendance au 
jeu, le numéro d'appel du Service d'aide 0800 et les adresses d'assistants sociaux ; 

•  séparer entièrement et rigoureusement la salle de jeux des espaces ayant une autre 
affectation à l'intérieur de l'établissement  de jeux de hasard de classe II ainsi que des 
espaces extérieurs à l'établissement de jeux de hasard de classe II qui sont accessibles au 
public, en ce sens qu'il ne peut en aucun cas être possible d'avoir de l'extérieur de la salle 
de jeux, une vue sur les jeux de hasard ; 

•  n'installer que des jeux de hasard autorisés par la Loi ou par la Commission des jeux 
du hasard ; 

 •  respecter l'interdiction de consommer de l'alcool à l'intérieur des salles de jeux de 
l'établissement ; 

 •  respecter l'interdiction de consentir des prêts et/ou avances aux joueurs ; 

 •  respecter le règlement communal de police et plus particulièrement dans ses 
dispositions relatives à la tranquillité publique. 

 Article 4 : Jours et heures d'ouverture et de fermeture  

 L'établissement des jeux de hasard est ouvert en continu, soit 24h/24.  



 

 

 Article 5 : Contrôle de la Commune  

Le contrôle légal par la Commune est exercé par les membres de la Police Fédérale de la 
zone pluricommunale de Tournai-Brunehaut-Rumes-Antoing. 

 Article 6 : Clause suspensive -  résolutoire  

La présente  convention est conclue sous la condition suspensive de l'obtention par 
l'établissement de la licence de classe B telle que visée à l'article 25, 2° de la Loi dont 
question à l'article 1er. 

La perte de la licence B entrainera de plein droit et sans mise en demeure la résolution 
de la présente convention. 

 Article 7 : Durée de validité et résiliation  

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée. 

La Commune pourra résilier en tout temps la présente convention en cas de 
manquement grave aux obligations découlant de la présente convention. 

 Article 8 : Clause de juridiction  

Tout litige né de l'exécution ou de la rupture de la présente convention est de la 
compétence exclusive des Tribunaux de l'Arrondissement Judiciaire de Tournai. 

 
------ 

 
5. Communication / affaires culturelles -Redevance sur la location du matériel communal 

- Exercices 2025 à 2031 : approbation 
Le Collège communal propose au Conseil communal l'adoption du nouveau règlement 
redevance sur la location du matériel communal pour les exercices 2025 à 2031. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, 
éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment 
l'article 9.1. de la Charte; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les article L1120-
30 ainsi que les articles L1232-1 à L1232-32 ;  
 
Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière d'établissement et de 
recouvrement des redevances communales ; 
 
Considérant que la Commune de Rumes met à disposition de tiers du matériel dont elle 
est propriétaire;  

Considérant que ce matériel est de qualité ;  

Considérant qu'il convient de définir les modalités de mise à disposition ainsi que le 
montant de la redevance de location;  



 

 

Considérant qu'il y a lieu de préciser la condition d'octroi gratuit du matériel pour des 
raisons de sécurité ;  

Vu les charges que représentent l'acquisition et l'entretien du matériel;  

Considérant que les associations de l'entité jouent un rôle social de premier ordre, tant par 
le dynamisme qu'elles insufflent dans les trois villages, que par la solidarité qu'elles 
induisent à travers les rapports créés entre citoyens et entre générations lors de leurs 
activités ; 

Considérant qu'il convient dès lors de favoriser les activités des associations de l'entité ; 

Considérant que les écoles de l'entité, les homes de l'entité, le CPAS et la RCA jouent un 
rôle essentiel dans le dynamisme des 3 villages;  

Considérant qu'il convient dès lors de favoriser les activités et évènements des écoles de 
l'entité, des homes de l'entité, du CPAS et de la R.C.A.;  

Considérant que la gratuité des locations de matériel entre communes est essentielle pour 
la bonne gestion et organisation des évènements ou activités de chaque commune;  

Vu la circulaire budgétaire du 30 mai 2024 relative à l'élaboration des budgets des 
communes et des CPAS de la Région wallonne à l'exception des communes et des CPAS 
relevant des communes de la communauté germanophone pour l'année 2025 ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 03 février 2025 
conformément à l'article L1124-40 §1,3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation ; 

Vu l'avis favorable établi par le Directeur financier en date du 05 février 2025 et joint en 
annexe ; 

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d'assurer l'exercice de sa 
mission de service public ; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré; 

 
ARRÊTE 
 
Article 1 :  

Il est établi, pour les exercices 2025 à 2031 inclus, une redevance communale sur la location 
du matériel communal. 

Article 2 :  

La redevance est due par la personne ( physique ou morale) qui introduit la demande.  

Article 3 :  



 

 

La redevance, par location, visée à l'article 1 est établie comme suit : 

- Chaises : 0,50 €/pièce 

- Bancs : 1,50 €/pièce 

- Tréteaux : 0,50 €/pièce 

- Tables : 3,00 €/pièce 

Article 4 : 

La redevance est payable au comptant dès que l'autorisation de location est accordée avec 
remise d'une preuve de paiement. 

Article 5 :  

La gratuité totale sera de mise pour ce qui concerne le prêt de matériel aux associations 
de l'Entité, aux écoles de l'Entité, aux homes de l'Entité, au CPAS et à la RCA.  

Article 6 :  

Le matériel demandé par des communes pour des festivités organisées par elles-mêmes 
est prêté gratuitement. Le transport est réalisé par leurs soins.  

Article 7 :  

En vue de se prévenir contre toute dégradation, une caution de minimum 50,00€ sera 
demandée. En cas de demande plus importante de matériels, la caution s'élèvera à :  

>100 chaises => 100.00€ > 5 tables => 50.00€ > 5 bancs => 30.00€  

>150 chaises => 150.00€ > 10 tables => 100.00€ > 10 bancs => 60.00€  

>200 chaises => 200.00€  > 15 tables => 150.00€ > 15 bancs => 90.00€ 

> 250 chaises => 250.00€  > 20 tables => 200.00€  > 20 bancs => 120.00€  

La caution sera restituée sur base d'une vérification du matériel lors de la remise  de celui-
ci. En cas de dommage, il sera facturé 20,00€ par chaise, 30,00€ par banc et 50,00€ par 
table à la personne ou à l'organisation qui a effectué la location.  

Article 8 :  
 
Les données personnelles utilisées pour l'établissement et le recouvrement des 
redevances communales sont traitées dans le respect du règlement européen 2016/679 
du 27/04/2016: 
 

• Responsable de traitement : la commune de Rumes ; 
• Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance 

communale; 



 

 

• Catégorie de données : données d'identification, données financières, 
patrimoniales, familiales 

• Durée de conservation: la commune s'engage à conserver les données pendant un 
délai de 10 ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux archives de 
l'Etat;  

• Méthode de collecte: déclarations et contrôles ponctuels; 
• Communication des données: Les données ne seront communiquées qu'à des tiers 

autorisés par ou en vertu de la loi ou à des sous-traitants du responsable de 
traitement. 

Article 9 :  

Le recouvrement s'effectuera suivant les dispositions de l'article L1124-40 §1er. 

Article 10 :  

En cas de défaut de paiement dans les délai requis, un premier rappel gratuit sera envoyé 
au redevable.Ce rappel sera conforme au titre XIX du CDE relatif aux dettes du 
consommateur.  
En cas de non-paiement, dans le délai de 14 jours calendrier, qui prend cours le troisième 
jour ouvrable qui suit celui où le rappel est envoyé, le débiteur sera mis en demeure de 
payer par courrier recommandé, conformément à l'article L1124-40 du CDLD. Les frais 
administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et s'élèveront à 10 
euros. Ces frais administratifs seront également recouvrés par la même contrainte.  
 
Article 11 : 

Le présent règlement annule et remplace le règlement adopté par le Conseil communal 
du 09 novembre 2021. Il sera transmis, pour approbation, au Gouvernement wallon et 
publié tel que prévu aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation. Il entrera en vigueur le 1er jour de sa publication.  

 
------ 

 
6. Bien-être animal-Régime d'aide aux communes en matière de bien-être animal 2025-

2026 : décision 
L'Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 donne droit à un régime de 
subventions annuelles aux communes en matière de bien-être  animal. 

Cette subvention est composée de deux parties :  
- Une subvention principale de 3.000€, accessible à toutes les communes 
- Une subvention complémentaire de 2.000€ si la commune met en place 7 des 12 actions 
prévues par l'arrêté. 
 
Le Collège communal propose au Conseil communal d'introduire une demande, auprès 
de la Région wallonne, pour la subvention principale aux communes en matière de bien-
être animal. 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le Code wallon du bien-être des animaux, les articles D.2, § 4, D.19, alinéa 2, et D.28, §5 ; 



 

 

 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 instaurant un nouveau régime de 
subventions aux communes en matière de bien-être animal ; 
 
Considérant que les subventions sont annuelles et portent sur des actions réalisées entre 
le 01 avril de l'année d'introduction de la demande de subvention et le 31 mars de l'année 
qui suit ; 
 
Considérant que les aides ont été revues à la hausse, jusqu'à 5.000€ par commune ; 
 
Considérant que l'aide est composée de deux parties : 
- Une subvention principale de 3.000€, accessible à toutes les communes ; 
- Une subvention complémentaire de 2.000€ si la commune met en place 7 des 12 actions 
prévues par l'Arrêté précité ; 
 
Attendu que notre commune souhaite bénéficier du nouveau régime d'aide en matière 
de bien-être animal ; 
 
Attendu que les demandes de subventions pour les actions qui seraient menées au cours 
de la période allant du 01 avril 2025 au 31 mars 2026 doivent être adressées au Service avant 
le 28 février prochain, via le Guichet des Pouvoirs locaux ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 
 
DECIDE 
 
Article unique : D'introduire, auprès de la Région Wallonne, une demande d'aide aux 
communes, en matière de bien-être animal, uniquement pour la subvention principale. 
 

------ 
 

7. Bien-être animal-Régime d'aide aux communes 2025-2026 - Conventions vétérinaires 
: approbation 

Un nouveau régime d'aide aux communes en matière de bien-être animal a été adopté 
par le Gouvernement Wallon lors de sa séance du 30 mars 2023. 

Afin d'introduire cette demande d'aide auprès du SPW pour la période 2025-2026, la 
commune doit établir un contrat avec un ou plusieurs vétérinaires. Le Collège communal 
propose au Conseil d'approuver les contrats à établir avec des vétérinaires de l'entité.   

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le Code wallon du bien-être des animaux, les articles D.2, § 4, D.19, alinéa 2, et D.28, §5 ; 
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 30 mars 2023 instaurant un nouveau régime de 
subventions aux communes en matière de bien-être animal, l'article 6 ; 
 
Attendu que notre commune souhaite bénéficier du nouveau régime d'aide en matière 
de bienêtre animal ; 
 
Attendu que les contrats avec les vétérinaires font partie intégrante du dossier de 
candidature afin d'obtenir la subvention aux communes en matière de bien-être animal ; 
 



 

 

Considérant que les subventions sont annuelles et portent sur des actions réalisées entre 
le 01 avril de l'année d'introduction de la demande de subvention et le 31 mars de l'année 
qui suit ; 
 
Considérant que les vétérinaires de l'entité ont reçu la proposition de collaboration dans 
le cadre du nouveau régime d'aide aux communes en matière de bien-être animal ; 
 
Attendu que Mesdames Pynnaert Catherine et Gobert Mathilde, vétérinaires de l'entité, 
ont répondu favorablement à cette proposition de collaboration dans le cadre du nouveau 
régime d'aide aux communes en matière de bien-être animal ; 
 
Sur proposition du Collège communal ; 

 
ACCEPTE 
 
Article 1 : De valider le modèle de contrat à établir avec un vétérinaire local. 
 
 
Article 2 : De collaborer avec Mesdames Pynnaert Catherine et Gobert Mathilde dans le 
cadre du nouveau régime de subventions aux communes en matière de bien-être animal 
pour la période 2025-2026. 
 

------ 
 

8. Sport-Conclusion d'une convention de partenariat avec l'ASBL Sport & Santé pour 
l'organisation des sessions 2025 de "Je cours pour ma forme" et "Je marche pour ma 
forme" : décision 

Comme il convient de le faire annuellement dans le cadre de l'organisation, par la 
Commune de Rumes, des sessions de printemps et d'automne de « Je cours/marche pour 
ma forme », le Collège communal propose au Conseil de conclure une convention de 
partenariat avec L'ASBL Sport & Santé pour l'organisation des sessions 2025 de « Je 
cours/marche pour ma forme ». 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Considérant que l'opération « Je cours pour ma forme » mise en place dans notre commune 

rencontre toujours un grand succès ; 

Considérant qu'il est prévu une session de printemps et une session d'automne en 2025 ; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer les modalités en termes d'interventions financières des 

participants et de défraiement des animateurs ; 

Vu le projet de convention à conclure avec l'asbl « Sport et santé » pour l'année 2025 ; 

Attendu qu'en vertu de cette convention, la Commune s'engage à honorer les frais administratifs 

par session de 12 semaines (peu importe le nombre de niveaux y compris « Je marche pour ma 

forme») soit un forfait de 250 € TVAC par session, les frais de formation soit un forfait de 320 

€ TVAC par animateur socio-sportif et la couverture annuelle d'assurance (année calendrier) 

soit la somme de 5 € par participant ; 



 

 

 

Vu les crédits inscrits en dépenses à l'article 764/124-02 pour les frais d'organisation et 764/111-

01 pour le défraiement des animateurs au budget ordinaire 2025 ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

 
DECIDE 
 
Article 1er : de s'inscrire dans l'opération « Je cours pour ma forme » en 2025 et de conclure la 

convention spécifique suivante :  



 

 



 

 



 

 

 

Article 2 : De fixer : 

- La contribution des participants à 25 € par session 

- Le défraiement des animateurs à 18 € par séance, soit un total de 216 € par session 

------ 



 

 

 
9. Logement-Société de Logements du Haut Escaut  - Désignation des représentants 

communaux : décision 
L'article L1523-11 dispose que : «  Les délégués des communes associées à l'assemblée 
générale sont désignés par le conseil communal de chaque commune parmi les 
membres des conseils et collèges communaux, proportionnellement à la composition 
dudit conseil. 
 
Le nombre de délégués de chaque commune est fixé à cinq parmi lesquels trois au moins 
représentent la majorité du conseil communal. » 
 
Il convient donc, en fonction de la composition du conseil communal, de désigner 4 
représentants du groupe IC et 1 du groupe ACR. 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-30 ; 
 
Vu le Code wallon du logement et de l'habitat durable, particulièrement l'article 146 ; 
 
Attendu que la Société de Logements du Haut Escaut couvre le territoire de notre Commune ainsi que 
les entités d'Antoing et de Rumes ; 
 
Considérant qu'il appartient au Conseil de désigner ses représentants parmi les conseillers 
communaux, à la proportionnelle de sa composition politique ; 

 
Vu le résultat des élections communales du 13 octobre 2024 ; 

 
Attendu qu'en vertu de  la clé d'Hondt, il convient de désigner 4 délégués de la majorité IC et 1 de la 
minorité ACR ; 

 
Sur proposition des groupes politiques au Conseil communal ; 
 
 
DECIDE 
 
Article 1er : De désigner les représentants communaux suivants à la Société de Logements du Haut 
Escaut : 
 

- Pour le groupe I.C : 
 
 
 
 
 

- Pour le groupe A.C.R : 
 

Article 2 : Ces désignations restent valables pour toute la durée de la législature 2024-2030. 
 
. 
Article 3 : De transmettre un exemplaire de la présente délibération à la Société de Logements du Haut 
Escaut, Boulevard de l'Eglise, 1 à 7640 ANTOING. 
 

------ 
 

10. Finances-Commission des finances - Désignation des membres : décision 



 

 

L'article L1122-34 du CDLD prévoit que « Le conseil communal peut créer, en son sein, des 
commissions qui ont pour mission de préparer les discussions lors des séances du conseil 
communal. 
 
Les mandats de membre de chaque commission sont répartis proportionnellement entre 
les groupes qui composent le conseil communal; sont considérés comme formant un 
groupe, les membres du conseil qui sont élus sur une même liste ou qui sont élus sur des 
listes affiliées en vue de former un groupe; le règlement d'ordre intérieur visé à l'article 
L1122-18 détermine les modalités de composition et de fonctionnement des commissions.  
 
Les commissions peuvent toujours entendre des experts et des personnes intéressées. 
 
(…) Le conseil communal nomme les membres de toutes les commissions qui concernent 
l'administration de la commune ». 
 
Le Collège propose la création d'une commission des finances, à l'instar des précédentes 
mandatures  : 
 
Elle sera composée de 6  représentants du conseil communal.  
Le Collège propose de désigner 4 représentants de la majorité et 2 de la minorité. 
Le Bourgmestre en sera le Président et l'Echevin ayant les finances dans ses attributions 
en fera également d'office partie. 
Le Directeur financier et la Directrice générale en seront membres en tant que 
techniciens. Ils pourront se faire assister d'un agent. 
 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L1122-
34 qui prévoit la création de commissions afin de préparer les discussions lors des 
séances du conseil communal ; 
 
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de 
la comptabilité communale, en exécution de l'article L1315-1 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation, particulièrement l'article 12 ; 
 
Considérant que le Collège communal propose la création d'une commission des 
finances, à l'instar des précédentes mandatures, et en vertu de l'Arrêté dont mention à 
l'alinéa qui précède ; 
 
Considérant qu'il propose que cette commission soit composée de 6   représentants du 
Conseil communal ; 
 
Attendu que les mandats de membre des commissions sont répartis 
proportionnellement entre les groupes qui composent le conseil communal ; 
 
Attendu que le Collège souhaite maintenir, à l'instar des précédentes mandatures, la 
proportion de 4 représentants du groupe IC et 2 représentants du groupe ACR ; 
 
Considérant que le Bourgmestre en sera le Président et que l'Echevin ayant les finances 
dans ses attributions en fera également d'office partie ; 
 
Considérant que le Directeur financier et la Directrice générale en seront membres et 
qu'ils pourront se faire assister par un technicien ; 
 
Sur proposition des deux groupes politiques constituant le Conseil communal ; 
 
 



 

 

DECIDE 
 
Article 1er : De créer une commission des finances afin de préparer les discussions du 
conseil communal sur les matières financières et, notamment, de remettre les avis sur 
les projets de budget ou de modifications budgétaires. 

 

Article 2 : La commission des finances sera composée de 6 membres appartenant au 
Conseil communal ainsi que du Directeur financier et du Directeur général. Ceux-ci 
pourront se faire accompagner par un agent technicien. 
Le Bourgmestre en sera le Président et l'Echevin ayant les finances dans ses 
attributions en fera également d'office partie. 
 
Article 3 : De désigner en qualité de membres de la Commission des Finances, en sus de 
M. Michel CASTERMAN, Bourgmestre, et de M. Jérôme GHISLAIN, Echevin des finances, 
membres du groupe IC : 
 
Pour le groupe I.C. 
 
- 
- 
 
Pour le groupe A.C.R.  
 
- 
- 
 
 
Article 4 : Ces mandats s'achèveront au terme de la législature en cours. La perte du 
mandat de Conseiller communal implique nécessairement la perte du mandat au sein 
de la Commission des Finances. Dans cette éventualité, le groupe auquel appartenait le 
mandataire proposera un autre Conseiller  communal. 
 
Article 5 : De transmettre un exemplaire de la présente délibération à chacun des 
représentants politiques du Conseil communal ainsi qu'aux fonctionnaires délégués. 
 

------ 
 

11. Divers-Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 30 janvier 2025 : 
approbation 

 

 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
 
 
DECIDE 
 
d'approuver le Procès-verbal de la séance du 30 janvier 2025.  
 

------ 
 


